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L’usine Bois-Saumon change de vocation 
Marc Thériault 

 

L orsque vous lirez ces lignes, la 
nouvelle de la reconversion de 

l’usine Bois-Saumon aura vraisembla-
blement été annoncée. 
Le groupe Cédrico 
avait depuis quelques 
semaines entamé des 
démarches en vue 
d’obtenir du finance-
ment pour la produc-
tion de bûches énergé-
tiques et de granules 
de bois. Les rumeurs 
qui menaient à la ré-
ouverture des 
anciennes instal-
lations de Lac-au-
Saumon étaient 
de plus en plus 
p e r s i s t a n t e s ,  
d’autant plus 
que les chances 
qu’une scierie 
rouvre dans ces 
i n s t a l l a t i o n s  
étaient quasi 
nulles. Il semble-
rait que le choix 
se soit posés sur 
l e s  bûches .  
Quoique surpre-
nant de prime 
abord, si le mar-
ché pour ce type 
de produit de 
chauffage est 
existant, c’est une excel-
lente nouvelle pour assurer 
la survie à long terme 
d’emplois à Lac-au-
Saumon. 
Ce n’est pas d’hier que Cé-
drico analyse ce marché. 
Des équipements reliés à ce 
type de production au-
raient d’ailleurs été achetés 
au fil des occasions d’affai-

res depuis plusieurs mois. 
Le maire de Lac-au-Saumon, M Mi-
chel Chevarie, n’a pas voulu confir-
mer la nouvelle dimanche soir, mais 
était très souriant. 

Ce dossier, donne bien entendu un 
excellent coup de pouce à la filière 
biomasse que tente de s’approprier 
La Matapédia depuis plus d’un an. 

Tableaux d’artistes 
L e Saumonois serait très intéressé de pro-

mouvoir les talents locaux et de publier 
dans ses pages des photos des oeuvres des 
artistes peintre de Lac-au-Saumon et de toute 
la région. Si la chose vous sourit, vous pou-
vez nous faire parvenir, par courriel, des pho-
tos numérisées de ces tableaux. L’information 
qu’il serait pertinente de joindre à chaque 

photo serait: le nom de l’artiste, l’année 
de création, les dimensions et la technique 
utilisée: huile, aquarelle, fusain, etc. 
Vous pouvez envoyer le tout à l’adresse 
suivante: lesaumonois@yahoo.ca 

Message de la SLD 
A u nom de tous les résidents de Lac -au-

Saumon, la SLD désire exprimer à Mes-
sieurs André Gaudet et Régis Gasse ses re-
merciements pour la générosité dont ils ont 
fait preuve lors de la mise en place de l'arbre 
de Noël situé à l'entrée du Parc du Cente-
naire.  Monsieur Gaudet nous fournit  depuis 
plusieurs années le sapin du Parc et en as-
sume le transport. Monsieur Gasse nous 
prête gracieusement la nacelle qui permet 
l'installation des lumières. 
Nos meilleurs voeux et nos sincères remer-
ciements. 
Raymond Thériault, prés. SLD 

Le cercle Bouillon 

Les reconnaissez-vous? 
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L’église: 4ième article 
PAR  JEAN-GUY PELLETIER 
 

La répartition 

L e 12 novembre 1956, la Fabrique 
était autorisée par la Loi sur les 

fabriques, selon les dispositions en vi-
gueur à cette date, à prélever, à partir 
du 1er novembre 1957, une cotisation 
ou répartition afin de payer l’église 
construite en 1956. Cette disposition de 
la Loi fut abrogée (annulée) par la suite, 
en 1981 selon nos sources. 
En 1956, le coût de la construction in-
cluant la finition et le mobilier s’élevait 
à 279 688.27$ 
La Fabrique, de par les fonds dont elle 
disposait, avait engagé un montant de 
194 688,27$ dans l’ouvrage. 
Restait à financer une somme de 85 
000$ , s’ajoutaient les intérêts : 43 695$ 
et un montant de 19 304,25$ , servant à 
couvrir un déficit d’opération. La 
somme totale à financer par le moyen 
d’une cotisation publique allait s’établir 
à 147 999.25$ 
Les paroissiens furent cotisés 70¢ du 
100$ d’évaluation suivant le rôle 
(d’évaluation) établi par la municipalité, 
le village de Lac-au-Saumon et la pa-
roisse Saint-Edmond, pour une période 
de 20 ans.  
Cette cotisation administrée par la Fa-
brique n’apparaissait pas sur le compte 
de taxes municipales, elle pouvait être 
récoltée lors des visites paroissiales qui, 
chaque année occupaient l’automne, en 
même temps que la dîme et la capita-
tion. La répartition représentait une-
charge moyenne de 30$ pour chaque 
famille, la dîme à l’époque était de 10$. 
Un effort de financement supplémen-
taire allait voir le jour en 1970 avec le 
bingo. Cette activité, pilotée par le Co-
mité des Oeuvres fut, dès le départ, très 
populaire avec des revenus pour la Fa-
brique voisinant 40 000$/année. La 
Fabrique allait se libérer de la dette liée 
à la construction de l’église 3 années 
plus tôt que la date d’échéance du 1er 
janvier 1977. Les amateurs, nombreux, 
en majorité de l’extérieur de Lac-au-

Saumon, continuent encore aujourd’hui 
cette pratique, chaque dimanche au 
sous-sol de l’église, 52 fois l’année. Les 
revenus annuels sont de l’ordre de 25 
000$ maintenant. 

La fréquentation 
Contrairement aux autres lieux de culte 
de la Belle Province, la fréquentation 
dominicale de l’église de Lac-au-
Saumon s’est maintenue aux alentours 
de 80% de la population paroissienne 
jusque vers la fin des années 1980. 
L’ensemble des lieux de culte  de la 
province avait subi une chute brusque 
de fréquentation dans les années 60. 
Certains donnaient 1966 comme 
année charnière, de manière à 
dire que les églises au Québec 
s’étaient vidées dans la foulée du 
concile Vatican II (1963).  
Vatican II avait certes bouleversé 
la pratique du culte et à plusieurs 
égards choqué l’ordre établi. La 
loi canonique sur la fréquentation 
dominicale avait été abrogée, en-
traînant dans l’annulation la no-
tion de péché liée à la non prati-
que ; mais il y avait plus, le Qué-
bec était en pleine Révolution 
(tranquille), les chantiers de ré-
forme étaient nombreux, la prati-
que religieuse n’échappait pas à 
ce vent de changement.  
Lac-au-Saumon à l’époque, de 
par l’impulsion donné par le curé 
Bouillon 50 années auparavant, 
affichait fièrement sa dimension 
religieuse. Aucun autre endroit 
de la Vallée ne faisait étale d’au-
tant de manifestations sensibles. 
Trois communautés religieuses 
avec pignons sur rue, des noms 
de rues qui transpirent la foi, une 
église, un petit oratoire, une 
source miraculeuse, Lac-au-
Saumon résistait.  
Les Pères du St-Esprit avaient 
noviciat sur les hauteurs de la rue 
qui portait le même nom. Ils 
avaient la charge de la cure du 
village et de la paroisse. Selon M. 
Raymond Thériault, ces Pères 

étaient un facteur de cohésion et gar-
daient un lien fort dans la communauté 
des croyants. Les visites paroissiales 
sont demeurées jusqu’en 1989. Elles se 
sont éteintes avec le décès du Père Ber-
trand Michaud. Le mandat des Pères 
du St-Esprit allait prendre fin au début 
de l’année 1991. Lentement les parois-
siens abandonnèrent la pratique du 
culte et rejoignirent leurs frères et 
sœurs du Québec dans l’échelle de fré-
quentation de leur église. 
 

Source : M.Raymond Thériault - prési-
dent de la Fabrique. 
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J e ne fais pas référence 
ici à un ‘’boxing day’’ 

ou à un solde après 
vente, mais plutôt à 
l’importance de bien 
connaître ses droits en 
matière hypothécaire, et 

de vérifier ce qui se fait ailleurs. 
Il ne viendrait à l’idée de personne 
d’acheter une voiture ou un autre 
article de grande valeur sans d’a-
bord et avant tout comparer les prix 
avec la concurrence, ou les avanta-
ges de l’un et de l’autre, comme il 
ne viendrait à l’idée de personne de 
signer un contrat à long terme sans 
en connaître toute la portée et les 
conditions ! 
Pourtant, quand vient le temps de 
choisir une hypothèque, la majorité 
des clients se dirigent instinctive-
ment vers l’institution auprès de la-
quelle ils possèdent un compte ou-
vert. Parfois sans connaître qu’ils 
seraient dans leur droit de : magasi-
ner ! 
Savez-vous qu’il n’est pas nécessaire 
d’avoir un compte ouvert 
pour bénéficier d’une hypo-
thèque auprès d’une institu-
tion financière ? Ne vous 
inquiétez pas, ils se feront 
un plaisir de vous en ouvrir 
un le moment venu ! Savez-
vous qu’il peut être avanta-
geux (et même très avanta-
geux!) pour vous de vérifier 
les taux et conditions d’au-
tres institutions avant de 
signer votre hypothèque ou 
de renouveler votre d’hypothèque ? 
Dans les grands centres et dans leurs 
banlieues, la compétition est féroce, 
et les gens sont habitués d’en tirer 
avantage, mais peu de gens de La 
Matapédia savent qu’ils ont LES MÊ-
MES DROITS qu’en ville ! 
Il existe un service (gratuit pour le 
client car payé par les banques/
caisses) qui s’appelle : le courtage 
hypothécaire et qui est disponible 
aussi pour les gens qui, comme 
nous, habitons : ‘’une région éloi-
gnée’’ ! Seulement voilà, les gens 
d’ici, mes amis et clients, n’ont ja-
mais reçu cette information… allez 
donc savoir pourquoi ! 

Un courtier quoi ? Un courtier hy-
pothécaire ! Quel est son mandat ? 
Formé et soumis à de nombreuses 
lois et règlements sur l’immobilier 
(ACAIQ), il travaille en collabora-
tion avec plusieurs institutions finan-
cières et par conséquence, connaît 
leurs conditions d’emprunt, leurs 
meilleurs taux, leurs critères aussi. 
Mais ils travaillent de façon indé-
pendante, sans en privilégier une 
plus qu’une autre. Il prend connais-
sance de votre dossier, de vos possi-
bilités d’emprunt (comptant dispo-
nible, taux d’endettement etc.) et 
vous propose de vous diriger vers 
une institution qui saura répondre à 
VOS BESOINS. Non seulement for-
mé, il possède un certificat de travail 
délivré par l’Association des Cour-
tiers et Agents Immobiliers du Qué-
bec (ACAIQ) et une assurance-
responsabilité obligatoire. 
J’ai effectué une transaction derniè-
rement avec un acheteur de Lac-au-
Saumon qui a pu, en travaillant avec 
un courtier hypothécaire, économi-

ser plus de 1% sur son taux d’em-
prunt. Dans certains cas aussi, étant 
donné un taux plus bas et donc un 
ratio plus acceptable (endettement 
versus revenus), les gens ont pu ac-
céder à la propriété…Savez-vous 
que la différence entre 5% et 4% 
de taux d’intérêt sur un emprunt de 
100 000$, disons sur 25 ans, équi-
vaut à une différence de 56$ par 
mois… donc : 675$ par année et si 
nous voulons effectuer un calcul très 
simplifié : 16 875$ après 25 ans ! 
(mais j’insiste que ceci est un calcul 
simplifié!)… ça vaut quand même la 
peine d’y penser ! 
Pour plus d’informations ou pour 
obtenir une référence en matière de 
courtage hypothécaire vous pouvez 
faire un tour sur Internet pour en 
trouver un (faire une recherche en 
utilisant les termes : courtier hypo-
thécaire, agent hypothécaire, hypo-
thèque etc.), ou alors téléphonez-
moi pour une référence, je travaille 
avec deux courtiers hypothécaires 
compétents et professionnels qui 
sauront répondre à toutes vos ques-
tions. Je répète que c’est 100% gra-
tuit pour le client, et que cette réfé-
rence ne rapporte pas un sou à vo-
tre agent immobilier, donc pas de 
conflit d’intérêt ici ! Seulement du 
service-conseil ! 
 
Karine Masson 
Agent Immobilier Affilié 
Libres-Services Immobiliers inc. 
418-778-3474 
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Haïti, ma chérie… 

Nestor Turcotte 
Matane 

D epuis quelques heures, 
je vois ton pays et ta 

capitale éventrée, déchirée, blessée, 
anéantie. J’ai visité trois fois ton pays 
et, à chaque retour à la maison, j’ai 
senti que je laissais quelque chose de 
moi-même, quelque part dans ton 
flanc amaigri, affamé, délaissé, dans 
tes montagnes dénudées, une mer 
bleue qui portait tes pêcheurs rentrant 
bredouilles, après une journée exté-
nuante, sous le soleil de plomb des 
Caraïbes. 
Tes jeunes, dansant et souriant, m’ont accueilli 
dans la région des Cayes. Tes jeunes pieds nus, 
peu habillés, je les ai vus descendre des mon-
tagnes, au lever du soleil, venir à l’école des 
frères du Sacré-Coeur, chercher des rudiments 
de connaissance, partir après avoir avalé le 
bol de riz que la mission donnait pour refaire 
leurs forces. Unique repas journalier. 
J’ai traversé tes rivières dans le sud, gambadé 
dans les rues de Jérémie et de Miragoâne. J’ai 
dansé dans les ruelles sales de Jacmel, au son 
des guitares artisanales. J’ai visité les Gonaïves 
et j’ai vu les caniveaux mal odorants, senti 
l’eau insalubre, marché dans les bidonvilles au 
bord de la mer, près des eaux salines. J’ai tra-
versé Saint-Marc et je n’ai pu dormir, après 
avoir vu hommes, femmes et enfants du Cap-
Haïtien, enroulés dans la misère et la détresse 
innommable, pas montrable. La misère entas-
sée au bord de mer, dans la nuit noire et silen-
cieuse, brisée par le cri strident d’un chien 
abandonné ou affamé. J’ai pleuré. 
La dernière fois que j’ai vu ta ville capitale, 
c’était pour l’arpenter à pied, la sentir, la vi-
sualiser, la toucher dans sa misère : Boston, 
Quartier Saint-Martin (journée de travail avec 
les religieuses de Mère Teresa), Cité Soleil, 
Carrefour, etc. m’ont démontré la folie des 
hommes qui traitent mieux leurs animaux que 
les humains qu’ils mettent au monde. 
Tes jeunes, petites guitares en mains, grands 
yeux ni tristes ni joyeux, chantaient ma route 
dans ce que tu appelles ta Cité Soleil. En 
contraste, tout en face, la richesse et l’abon-
dance de Pétionville, le coin montagnard des 
privilégiés, des villas luxueuses entourées de 
murs de protection, des protégés par des gar-
des de sécurité, des profiteurs du système, des 
dictateurs enfuis dans la nuit. J’ai pleuré. 
Ma chère Haïti, tes malheurs historiques et 
présents s’expliquent pour celui qui prend le 

temps d’en chercher la 
cause. Ce qui t’écrase 
aujourd’hui, jusqu’à t’a-
néantir dans tes petits 
foyers de tôle, tes maisonnettes branlantes et 
entassées dans des bidonvilles infectes, m’in-
terroge et m’impose de te retourner les gour-
des que gentiment, tes exploiteurs, venus 
d’outre-mer et d’ici, t’ont volées, en te disant 
qu’ils venaient te sortir du trou, t’apporter la 
prospérité alors qu’ils t’envahissaient tout sim-
plement afin de prendre tes terres et les arbres 
de tes montagnes, ce qui est sous terre et sur 
la terre,  et ensuite en tirer de larges profits 
pour eux.  
Tu n’es plus assurée, ô chère Haïti, de ce qui 
est tenu comme un minimum pour faire vivre 
correctement un 
être humain. Tu es 
nue dans les rues de 
ta ville capitale où 
jonchent les cada-
vres abandonnés. Tu 
cries; tu pleures; tu 
implores. J’entends 
d’ici ta détresse et 
ton désarroi. 
Je vois les enfants 
sans parents, proba-
blement écrasés sous 
les détritus empilés. 
Je vois les parents, 
affolés, cherchant 
leurs enfants, dans 
une école éventrée. 
Des milliers sont morts; des 
milliers ont faim et soif; des 
milliers tendent les mains. 
Des milliers attendent. Des 
milliers, survivants, regar-
dent notre opulence et es-
pèrent un dépassement iné-
galé. 
Le cœur de l’Occident est 
frappé. Il ne peut se cacher. 
Haïti, ma chérie, il faut gué-
rir tes plaies, t’offrir la vie 
que nous avons, t’accorder 
stabilité, paix et réconfort. 
Pourquoi en serais-tu privée, 
alors que nous, si près, nous 
ne nous gênons pas pour en 
profiter et surtout l’étaler. 
En attendant, te voir ainsi, 
écrasée et frappée, sans rai-
son, comme une sorte d’in-
justice imméritée, me fait 
toujours pleurer. De toute 
urgence, il faut te secourir et 
t’aimer encore d’avantage. 

Circulaire en ligne 

Livre Rimouski-Neigette 
O n peut se procurer l’ouvrage en téléphonant, 

en écrivant ou en allant à la MRC de Ri-
mouski-Neigette,  
23, rue de l’Évêché Ouest,  
Rimouski, Québec, G5L 4H4.  
Téléphone : 418-724-5154.  
Courriel : administration@mrcrimouskineigette.qc.ca  
De même, on peut se le procurer dans les trois 
librairies de Rimouski : la Librairie Blais, la librai-
rie L’Alphabet et à la Librairie-Boutique. 


